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I. Contexte  

L’Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) est une Organisation Non 

Gouvernementale (ONG) créée en 2000 aux Pays-Bas dont la vocation est de promouvoir la 

politique paisible et responsable, juste et inclusive partout dans le monde en renforçant le 

dialogue au sein des sociétés. 

Présent au Burkina Faso depuis 2020, le NIMD implémente un programme quinquennal 

dénommé « The Power of Dialogue » (PoD) pour la période 2021-2025. En marge de ce 

programme, le NIMD a entamé le processus d’implémentation d’un nouveau programme sur 

financement de l’Union Européenne (UE) pour une durée de 18 mois dénommé « Programme 

de Recherche et d’Education Citoyenne pour la Paix au Burkina Faso (PRECIP-BF) dont le 

deuxième axe d’intervention est la mise en place et l’animation d’une plateforme de 

production de connaissances et de dialogues au service de la paix au Burkina Faso dénommée 

« Jamana Yaam1 ». L’objectif visé est de promouvoir la production participative de 

savoirs/connaissances entre chercheurs, experts et acteurs publics, susceptibles d’animer le 

débat public et de favoriser le dialogue multi acteurs. 

En clair, il s’agit de :   

- Faciliter la collaboration entre intellectuels d’horizons divers (universitaires, experts, 
jeunes chercheurs, acteurs publics, etc.) en créant une dynamique collective de 
recherche-action et d’analyse ; 

- Susciter la réalisation d’études de contexte et faciliter la production de notes 
d’analyses et/ou d’études sociopolitiques, sécuritaires, économiques, susceptibles 
d’éclairer la trajectoire du pays ; 

- Faciliter une passerelle entre intellectuels, acteurs civiques et politiques, chercheurs 
et jeunes alumni de l’école de la citoyenneté du NIMD ; 

- Susciter de l’intérêt vis-à-vis des questions actuelles d’enjeux majeurs comme les 

relations entre les « périphéries et le centre », les questions d’adaptation des textes et 

lois aux réalités locales, les questions de refondation de l’Etat, de réconciliation 

nationale, etc. ; 

- Susciter de la réflexion sur les problématiques communes et transversales aux pays du 
Sahel notamment le Burkina Faso, le Mali et le Niger et d’autres pays l’Afrique de 
l’Ouest ; 

- Organiser des dialogues multi-acteurs autour des connaissances produites en 

mobilisant les réseaux d’intellectuels, d’experts, d’universitaires et d’acteurs publics, 

dans le processus de production des savoirs, mais aussi dans la participation aux 

dialogues multi-acteurs et forums de dimension régionale.  

La mise en œuvre de la plateforme nécessite la création d’un comité scientifique chargé de 

coordonner l’ensemble des activités. La plateforme comportera un comité scientifique de sept 

(7) membres résidant au Burkina Faso et cinq (5) membres résidant hors du pays. 

 
1 « Jamana Yaam » qui veut dire « Intelligence(s) du pays » en langue Bambara/Dioula et Morée. « Jamana » veut dire le 
pays en Bambara/Dioula et « Yaam » veut dire intelligence en Mooré. 
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Pour le bon fonctionnement de la plateforme, le comité scientifique travaillera en 

collaboration avec l’équipe NIMD pour assurer l’implémentation des activités. Il s’agit de 

garantir la qualité et une cohérence des actions avec les objectifs visés. 

II. Mission du comité scientifique2 

Le comité scientifique en collaboration avec l’équipe NIMD assure l’autorité technique et 

scientifique de la plateforme. A ce titre, il veille au fonctionnement de la plateforme et 

supervise les activités de recherche, d’analyse, de conception de supports éducatifs et de 

création des supports de diffusion des produits.  

Spécifiquement, il devra :  

• Participer au lancement de la plateforme et assurer son fonctionnement permanent 

à travers la réalisation des supports de diffusion de ses produits 

Les membres nationaux et internationaux du comité scientifique en collaboration avec 

l’équipe NIMD participeront à une cérémonie de lancement de la plateforme. A l’issue de 

l’identification des membres du comité scientifique une rencontre des acteurs se tiendra à 

Ouagadougou pendant trois (3) pour fixer les modalités de travail de la plateforme et les règles 

de fonctionnement. Cette rencontre sera mise à profit pour l’identification des thématiques 

pour les deux (2) études contextuelles au niveau national et celle au niveau régional. La 

troisième journée des échanges sera ponctuée par une cérémonie de mise en route de la 

plateforme à travers un lancement officiel de ses activités. 

• Superviser la réalisation des études de contexte et des notes d’analyse politique 

Trois (3) études thématiques (2 au niveau national et 1 à l’échelle régionale) ont été prévues 
ainsi que six (6) notes d’analyse politique sur le Burkina Faso et le Sahel en raison d’une (01) 
note par trimestre. A ce titre, le comité scientifique devra :  

- Elaborer les termes de référence pour la réalisation des études et pour le recrutement 
des consultants ; 

- Evaluer les offres techniques et financières des consultants et faire le choix des 
consultants tout en assurant le suivi ; 

- Elaborer les termes de référence des notes d’analyse et identifier les experts pour leur 
conception. Ces experts pourraient être des membres du comité scientifique ; 

- S’assurer de l’effectivité de la formation des enquêteurs pour la collecte des données 
sur le terrain. 

• Programmer les ateliers de cadrage, d'amendement et de validation des rapports 
d'études et des notes d’analyse 

Les études feront l’objet d’ateliers inclusifs et participatifs de cadrage, d’amendements des 
rapports provisoires et de restitution des rapports définitifs. Les ateliers de cadrage 
permettront d’évaluer les offres des consultants, les ateliers d’amendement examineront les 

 
2Le comité scientifique comprend 7 membres nationaux, 6 membres à l’extérieur du Burkina Faso (Sénégal, Benin, Mali, 
Niger, Côte-d’Ivoire, Suisse) et 3 membres de l’équipe du NIMD Burkina. 
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rapports provisoires ou drafts des rapports d’étude transmis par les consultants. Les ateliers 
de validation feront les restitutions des études et le comité validera les différents rapports en 
s’assurant de leur qualité. Il en est de même du processus d’élaboration des notes d’analyse. 

• Superviser l’organisation des activités d’échanges sur les rapports d’études et/ou 
analyses réalisés 

Le comité veillera à la tenue des activités ou évènements autour des rapports d’études et/ou 
notes d’analyses réalisés au niveau national. Il décidera en fonction de la nature et de la 
sensibilité du sujet le format convenable (dialogues multi acteurs, tables rondes, échanges 
publics, échanges/dialogues sous le format Chatham house, etc.).  

Douze (12) activités d’échanges multi acteurs autour des études contextuelles et/ou analyses 
sont à réaliser. A ce titre, le comité travaillera en étroite collaboration avec les experts en 
facilitation pour la mise en œuvre de ces activités. 

• Superviser et contribuer à l’organisation des séminaires régionaux 

Les membres du comité scientifique en collaboration avec l’équipe NIMD mèneront au 
préalable des échanges pour identifier des problématiques communes aux trois pays du Sahel 
(Burkina Faso, Mali et Niger) et la sous-région de sorte que les deux séminaires régionaux 
puissent permettre d’approfondir la réflexion sur des thématiques. Le comité scientifique 
apportera son expertise pour la préparation technique et pédagogique de ces séminaires 
d’une durée de trois (3) jours chacun et qui seront animés par des modérateurs expérimentés. 

• Contribuer au processus de conception des supports culturels et éducatifs sur la 

citoyenneté, la gouvernance publique et la cohésion sociale 

Le comité scientifique de la plateforme en collaboration avec le comité pédagogique de l’École 
de la citoyenneté (ECIT) et l’équipe du NIMD, suivra la conception des contenus culturels 
éducatifs. A ce titre, il prendra part au recrutement ou à la sélection d’experts et/ou artistes 
pour la conception de ces supports culturels éducatifs. 

• Valider et diffuser les supports culturels éducatifs sur la citoyenneté, la gouvernance 
publique et la cohésion sociale 

Le comité scientifique en collaboration avec l’équipe NIMD et le comité pédagogique de 
l’Ecole de la citoyenneté (ECIT) participera à la validation des contenus culturels et assurera 
leurs diffusions ainsi que la vulgarisation des messages éducatifs sur supports physiques 
(vidéos, audios, bandes dessinées, livres, affiches, banderoles, panneaux, etc.). 

III. Composition du comité scientifique 

Dans l’organisation et le fonctionnement du comité scientifique, trois membres issus de 

l’équipe NIMD prennent part. Ce comité devra procéder à une structuration afin de faciliter le 

travail. A ce titre, des postes ont été proposés. Il s’agit :   

✔ D’un (e) Président(e) 
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Ce poste devrait être occupé prioritairement par un enseignant-chercheur. En effet, au regard 

des exigences scientifiques et techniques de la plateforme qui mobilisera des universitaires, 

des intellectuels et d’autres acteurs, il sera judicieux de confier ce poste à un acteur de 

l’espace universitaire. 

✔ De deux Vice-présidents 

Deux Vice-présidents accompagneront le Président. En tenant compte des aspects 

stratégiques du PRECIP-BF, le Représentant pays du NIMD pourrait l’un des Vice-présidents. 

✔ Deux Rapporteurs 

En tant que « cheville ouvrière » de la plateforme, le chargé de projet assurera le rapportage 

des activités. Il pourrait être secondé par le plus jeune membre3 du comité scientifique. 

✔ Les membres résidant au Burkina Faso sont :  

● Une représentante des institutions étatiques ;  

● Deux Enseignants chercheurs membres du Laboratoire Genre et 

développement de l’Université Ki-Zerbo ; 

● Une Enseignante-Chercheure membre de l’Université Norbert Zongo de 

Koudougou ; 

● Une Enseignante-Chercheure membre de l’Institut Général Tiémoko Marc 

Garango pour la Gouvernance et le Développement (IGD) ; 

● Le Chargé de programme du PRECIP-BF 

● Le Chargé de projet de la plateforme 

✓ Les membres non- résidant au Burkina Faso sont : 

• Une enseignante-Chercheure de l’Université de Cocody en Côte d’Ivoire 

• Un enseignant-Chercheur de l’Université D’Abomey Calavi du Benin 

• Un Enseignant-Chercheur à l'Université Gaston Berger de Saint Louis – Sénégal 

• Un Expert en dialogue politique et dialogue multi acteur à Bamako-Mali 

• Un Expert en risque politique et stratégie pour le Sahel, Fondateur de Sahel Politica – 

Suisse 

• Un Enseignant-Chercheur du Niger 

La liste nominative des membres du comité scientifique se présente comme suit : 

  

 

3 Cela a l’avantage de faciliter les interactions entre les acteurs de la plateforme et les jeunes de l’Ecole de la citoyenneté. 
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Postes Noms et prénoms Structures 

Président Pr Léon SAMPANA Enseignant-chercheur à l’Université Nazi 
BONI 

 

Vice-présidents 

 

Cheickna Yaranangore Représentant pays NIMD 

Pr Zara DAO Enseignante chercheure à l’Université 
Norbert Zongo 

Rapporteurs Bouraima Pafanam Chargé de projet de la plateforme/NIMD-
BF 

Oswald Augias 
KAMBIRÉ 

Doctorant à l’Université Ki-Zerbo 

Membres 
nationaux 

Pr Zakaria SORE  Enseignant-chercheur de l’Université Ki-
Zerbo 

Mme Aguiratou TOU Conseillère spéciale à la Primature 

Dr Bouraiman ZONGO Enseignant-chercheur de l’Université Ki-
Zerbo 

Dr Samira DIPAMA 

 

Enseignant-chercheur de l’Université 
Thomas Sankara ; Chercheure associée 
IGD 

Dramane KIOGO Chargé de programme NIMD-BF 

Membres 
internationaux 

Pr Babaly SALL Enseignant-Chercheur à l'Université 
Gaston Berger de Saint Louis – Sénégal/ 
Coordonnateur du Carrefour d’Etudes et 
de Recherche–Action pour le 
Développement et la Démocratie 
(CERADD) 

Pr Azizou CHABI 
IMOROU 

 

Maître de Conférences en Sociologie 
Politique/ Département de Sociologie-
Anthropologie (DS-A/UAC) – Benin/ 
Directeur exécutif de l’Institut pour la 
Gouvernance Démocratique (IGD) 
Représentant Pays du NIMD Benin 

Augustin CISSE Expert en dialogue politique et dialogue 
multi acteur è Bamako-Mali 

Issaka OUEDRAOGO Expert en risque politique et stratégie 
pour le Sahel, Fondateur de Sahel Politica 
- Suisse 

Pr Marie BOKA Maitre de Conférences, Université de 
Cocody/Abidjan 
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Pr Mahaman Alou 
TIDJANI 

Enseignant Chercheur/Université Abdou 
Moumouni de Niamey 

 

IV. Fonctionnement du comité scientifique 

La salle de réunion du NIMD est mise à la disposition du comité pour la réalisation de ses 

activités4. Toutefois, le comité pourra décider d’un autre lieu de concert avec l’ensemble des 

membres si les conditions de sécurité et de travail sont convenables. Le comité scientifique se 

réunit conformément à son plan de travail en adéquation avec la tenue des activités. Les 

rencontres s’étendent sur la durée du programme qui est de 18 mois. 

Au regard des attributions du comité, il dispose de : 

● Trois (3) jours de travail pour la mise en route de la plateforme  
● Trois (3) jours de travail pour les ateliers de cadrage des études contextuelles  
● Trois (3) jours de travail pour les ateliers d’amendement  
● Trois (3) jours de travail pour les ateliers de validation ou restitution des études 
● Une réunion bimestrielle de deux (2) jours, d’où neuf (9) réunions sur la durée du 

programme.  

● Le comité tiendra d’autres rencontres en cas de nécessité notamment pour la 

validation des notes d’analyse.  

Pour l’exécution de ces attributions, le comité scientifique de concert avec l’équipe NIMD 

s’organisera et fixera les dates des différentes rencontres. Les rapporteurs élaboreront un 

compte rendu ou un procès-verbal à chaque rencontre.  

V. Conditions contractuelles 

Les membres du comité scientifique de la plateforme ayant pour vocation d’accompagner la 

mise en œuvre du PRECIP-BF interviennent en tant que prestataires dans le cadre des tâches 

qui leur sont assignées. Il est prévu à cet effet des conditions de la prestation intellectuelle 

dont les précisions sont mentionnées dans des contrats individuels régissant les relations de 

travail entre le NIMD et les membres du comité scientifique. 

 

4 Il s’agit a priori des membres résidents au Burkina Faso. 


